
  

 

SÉANCE DU CONSEIL DE LA VILLE 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Rimouski, 
tenue le mardi 25 juin 2024, à 19 h 30, en la salle du conseil de l'hôtel de ville. 

  

Sont présents : Monsieur le maire, Guy Caron, président 

  Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

  

Mélanie Beaulieu 
Sébastien Bolduc 
Julie Carré 
Philippe Cousineau 
Morin 
Dave Dumas 

Rodrigue Joncas 
Jocelyn Pelletier 
Réjean Savard 
Grégory Thorez 
Mélanie Bernier 

Sont également présents : Madame Pascale Rioux, directrice générale adjointe 
Maître Cynthia Lamarre, assistante-greffière 
Monsieur Sylvain St-Pierre, directeur et trésorier 
Monsieur Jean-Philip Murray, directeur 
Monsieur Rémi Fiola, directeur 

Est absent : Madame la conseillère Cécilia Michaud 
 

 

  
Ouverture de la séance 

 
À 19 h 30, monsieur le maire constate que le quorum est atteint et déclare la séance 
ouverte. 
   
2024-06-433 

Adoption de l'ordre du jour 

 
Il est proposé par  monsieur le conseiller Dave Dumas 

 appuyé par  monsieur le conseiller Sébastien Bolduc 

Et résolu que le conseil adopte l'ordre du jour de la présente séance tel que soumis, 
sujet à l'ajout des points 17.1 à 17.5. 

Adoptée à l'unanimité
   
2024-06-434 

Approbation des procès-verbaux 

 
Il est proposé par  madame la conseillère Mélanie Beaulieu 

 appuyé par  madame la conseillère Julie Carré 



Et résolu que le conseil approuve les procès-verbaux de la séance extraordinaire 
tenue le 7 juin 2024, à 11 h 35, de la séance ordinaire tenue le 10 juin 2024, à 19 h 
30 et de la séance extraordinaire tenue le 20 juin 2024, à 12 h 01, tel que rédigés. 

Adoptée à l'unanimité
   
2024-06-435 

Ajournement 

 
Il est proposé par  monsieur le conseiller Jocelyn Pelletier 

 appuyé par  monsieur le conseiller Réjean Savard 

Et résolu que le conseil ajourne la séance ordinaire, afin qu'ait lieu la séance 
extraordinaire prévue ce jour, pour l'adoption du projet quinquennal des dépenses en 
immobilisations (PQI) pour les années 2025 à 2029, laquelle sera suivie de la reprise 
de la séance ordinaire. 

Adoptée à l'unanimité
 


